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Soute cargo - Conduits de décharge extincteur

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A330 modèle -301
n'ayant pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE 42451 ou le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A330-26-3002.

Afin d'éviter, en cas de feu dans la soute cargo AV. une distribution incomplète de l'agent extincteur
contenu dans la bouteille extinction N° 2 due à une obstruction du conduit de décharge situé entre celle-
ci et le filtre HALON, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la
présente Consigne de Navigabilité, sauf si déjà accompli :

- Remplacer les conduits de décharge extincteur et leur fixation suivant les instructions du Bulletin
Service AIRBUS INDUSTRIE A330-26-3002 dans les 450 heures de vol à la date d'entrée en vigueur
de la présente Consigne de Navigabilité.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-26-3002
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n/C


